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XVIII

A PROPOS DE L'ARTIFICE DANS LE SERMENT.

Eluder malicieusement un serment en respectant la forme, alors

qu'au fond on joue adroitement sur les mots, voilà un genre lar-

gement représenté dans la littérature de tous les pays et de tous

les temps 2
. C'est aussi un thème fort répandu dans le folk-lore.

« Le faux serment » est une des rubriques constantes de la Revue

des Traditions populaires. Il occupe également une large place

dans les littératures juridiques, avec les réserves, les fictions de

formes, etc. Je voudrais citer, à titre d'exemple, dans ces Mé-

langes, un des textes que j'ai réunis sur ce sujet. Dans les Consul-

tations des Gueonim (éd. Harkavy, n° 179), la auestion suivante

est adressée, de Kairaouan, à R. Haï : Ruben a juré de ne pas parler

à Siméon... Or, il arrive que tous deux se trouvent seuls dans une

chambre. Siméon pose des questions sur des choses qui l'inté-

ressent, et Ruben parle dans la direction du mur, de sorte que

Siméon (à qui il n'a pas directement adressé la parole) reçoit une

réponse à sa question. Ruben a-t-il (par cet entretien indirect)

violé son serment? ftaWYi "ronit baïui ïWttn ûia ûid faiû û'Wdi
t^sb in T)M2 «3ia "p^ro inawi yaTû T'tfttïtfi brrorr ^sb^ -oto).

La question ainsi posée est résolue principalement du point de

vue de « l'intention ». Mais ce qui nous intéresse, ce ne sont pas

les détails de la réponse, c'est la nature du cas posé : le fait de

parler dans la direction du mur devait servir à éluder la con-

trainte imposée par la formule du serment.

1 Les caractères arabes employés dans cet article viennent de l'Imprimerie natio-

nale. — Voir Revue, t. XLIII, 1-14; XLIV, 63-72; XLV, 1-12 ; XLV1I, 41-46;
XLVIII, 179-186.

1 Voir des contes parallèles à Ry-ft fcTDp dans Steinschneider, Z.D.M.G., XXVII,
p. 563.



220 REVUE DES ÉTUDES JUIVES

Dans un récit traditionnel sur les deux: veuves du prophète

Mahomet, Onmm Sali ma et Ayicha, nous trouvons l'épisode sui-

vant 1
: Dans la bataille qui s'engagea à Çifïin entre 'Alî et Mou-

'awiya, Ayicha avait pris parti contre le premier et excité par

là le mécontentement de Oumm Salima, qui, dans son courroux,

se laissa aller jusqu'à jurer de ne plus lui adresser désormais la

parole. Comme il était impossible de tenir ce serment, étant don-

nées les relations des deux femmes, et que, de plus, Ayicha

donnait des signes de repentir, Oumm Salima se tira d'affaire en

faisant semblant, chaque fois qu'elle avait quelque chose à dire à

Ayicha, d'adresser la parole au mur: J^î ^\ JJ Joî ^\ \L\^ L

« mur, ne fai-je pas dit telle et telle chose ? Ne t'ai je pas dé-

fendu telle ou telle chose? » Elle continua ces étranges relations

jusqu'à la fin de sa vie, et Ayicha pouvait rapporter à elle-même

les discours adressés au mur.

Dans aucune jurisprudence le domaine des moyens détournés

(hiyal) n'a été cultivé avec plus de sérieux que dans le droit mu-
sulman ; il y constitue une manifestation régulière de la subtilité

légale et est étudié dans des ouvrages pleins de gravité. Je crois

que, pour le cas qui nous occupe, les talmudistes de Kairaouan ont

introduit dans leur casuistique halachique un cas de conscience

courant dans les cercles arabes : la parole adressée au mur.

XIX

L HEBREU DANS LA LITTEKATURE MODERNE DE LA THEOLOGIE

MUSULMANE.

Les apologistes et les polémistes de l'Islam consacrent, dans

leurs ouvrages, un chapitre spécial à l'indication des passages bi-

bliques par lesquels ils démontrent que la mission de leur pro-

phète a été prédite. Cette tendance n'est pas bornée à l'Islam ortho-

doxe. Même les sectes attachent un grand prix à faire confirmer

leur dogme particulier par la Bible des Juifs. Les théologiens des

Druses ont démontré le caractère divin de leur « Hàkim » à l'aide

des Prophètes et des Psaumes, qui auraient prédit et célébré cette

dernières incarnation de Dieu 2
. C'est ainsi qu'un des tout der-

1 Baihaki, Kitâh al-mahâsin wal-masâwî, éd. Schwally, p. 322, 1. 10 et suiv.,

dans le chapitre de • la Pénitence ».

2 Gei^er, Jiidische Zeitschrift, XI, pp. 68 et suiv.
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niers rejetons de l'Islam, la fraction Behaïque de la secte per-

sane de Bâb , a publié, en 1887-8, une lettre aux Juifs, dans

laquelle il est démontré, principalement par des citations du livre

de Daniel, que le successeur de Bâb, Behâ-AUâh, mort en juin

1892, est le Messie prédit pour la fin des temps '.

Les apologistes et polémistes plus anciens citent les passages

bibliques dans une traduction arabe, et y rattachent les inter-

prétations tendancieuses qu'ils donnent de ces passages. Ça et là,

on trouve même un mot isolé, hébreu ou syriaque, transcrit en

lettres arabes 2
. Ce n'est que plus tard qu'apparaissent des textes

hébreux suivis, en transcription arabe. II est vrai qu'on a dé-

montré l'existence de textes semblables au xc siècle, dans les ma-

nuscrits caraïtes du British Muséum décrits par R. Hœrning 3
.

Mais les transcriptions arabes de textes hébreux suivis ne se

trouvent pas avec continuité chez les apologistes musulmans. Elles

apparaissent pour la première fois, à ce que nous voyons, dans la

littérature musulmane au xne siècle, dans le Iftiâm al-Yahoûd

(= trwprr nEbstt 4
) du renégat juif Samuel b. Yahya al-Maghribi

(milieu du xne siècle) 5
,
qui trouva ensuite des imitateurs aux

xme et xiv° siècles. Ces transcriptions pourraient servir de maté-

riaux pour la connaissance de la prononciation de l'hébreu dans

les contrées où ces écrits ont été composés . Mais il faudrait na-

turellement compter avec les corruptions auxquelles ces trans-

criptions sont exposées sous la plume de copistes ignorants, de

même que les variantes des différents manuscrits d'un même texte

sont une source inquiétante d'incertitudes.

Mais voici que de notre temps les Musulmans de l'Inde com-

mencent à donner les citations bibliques en caractères hébreux,

en indiquant la prononciation par la transcription arabe inter-

linéaire. J'ai sons les yeux un traité apologétique à tendances

chiites Zâd Kalil « faible viatique », du théologien chiite mo-

derne al-Seyyid 'Ali Mouhammed que l'on cite avec des louanges

immodérées. Cet écrit a été lithographie, en 1290 de l'hég. (1873),

par l'imprimerie Ithnâ-'aschariyya de Lucknow. Je ne me souviens

pas de l'avoir vu signalé dans aucune bibliographie ; c'est le sort

1 E. G. Browne, Catalogue and Description of %1 Babi Manuscripts, dans J.R.A.S.,

1892, p. 70!.

' Par exemple J-ITJ373 chez lbn Kouteyba (Brockelraanu, dans Beitràge zur semi-

ttscken Sprachtvissenschaft, 111, p. 54, 1. 7) ; et. Z.D.M.Gr., XXX11, pp. 374-375.

3 Cf. aussi Poznanski dans les Mélanges Steinschneider
, p. 200 eu bas ; Mélanges

Kaufmann, p. 182, note 4.

* Fuchs, dans la Revue hébraïque "ipinn, II, p. 22.

5 Schreiner. dans Monatsschrift, XLU.
6 Sjhrciner, daus Zeitschr. fur Aittest. W ssensekaft, VI, pp. 2j0 lI suiv.



2Q2 BEVUE DES ETUDES JUIVES

commun à beaucoup d'imprimés indiens '. Dans ce traité, les pas-

sages bibliques ordinairement invoqués eu faveur de la mission

de Mahomet sont transcrits en caractères hébreux tant bien que

mal, ou plutôt d'une manière si imparfaite que parfois, c'est la

transcription interlinéaire en caractères arabes qui fournit la clef

de l'énigme Le calligraphe qui a copié le manuscrit pour la litho-

graphie a immortalisé son nom à la lin du traité, delà manière sui-

vante : •nDOtf TO ibn îiD*j£ïï to :-Drs.

Les citations hébraïques reproduites dans l'écriture originale

sont particulièrement goûtées, dans l'Inde, par le cercle rationa-

liste moderne, qui, sous la direction du savant Sir Ahmed Khân
Bahâdour, auteur lui-même d'une longue liste d'ouvrages philo-

sophiques et théologiques — dont un commentaire du Koran en

plusieurs volumes, écrit en langue ourdou — poursuit la régé-

nération de l'Islam par la conciliation de celui-ci avec les exi-

gences de la science moderne et les conceptions sociales de notre

temps. Ce mouvement intellectuel a trouvé son expression dans

une littérature très abondante. En tête vient Sir Seyyid Ahmed
lui-même avec une foule d'écrits théologiques qui ont paru en plu-

sieurs volumes sous le titre : Taçâmf Ahmadiyya (j'en possède

deux, datés de 1883 et 188*7). L'œuvre qui nous intéresse particu-

lièrement pour son contenu est une étude assez étendue inti-

tulée : Tabyin aUKalâm fi Tafsir al-Taurât wal-lndjil ka\à mil-

lai al-Islâm. (Sur l'explication de la Tora et de l'Évangile dans

le sens de la religion de l'Islam.) L'article publié (t. I, pp. 303-531)

n'en contient que le début, c'est-à-dire le commentaire de la

Genèse (Kilab peydâyesch), chap. i-ix. Les passages du Penta-

teuque y sont toujours cités en langue hébraïque et en transcrip-

tion arabe. On ne trouve de caractères hébreux que dans le

deuxième volume, qui contient (pp. 291-300) un article sur Agar
dans les livres des Juifs, de Moulawi Inâyat Rassoûl. L'auteur

ne se borne pas à faire des citations bibliques ; il cite aussi le

Séfer ha-ijaschar et un fragment du Commentaire biblique du

Raschi (^1^1 ^Xii j^, plus loin ^), en caractères hébreux et

avec la traduction en arabe et en ourdou. — Le même volume

contient (pp. 532 -bSl) une étude intitulée : Al-baschdrâl al-

madhkoûrat fî-l-Taurât wal-lndjil (les prophéties de l'Ancien

et du Nouveau Testament) ; c'est, comme l'indique le titre, une

réunion des passages de l'Ancien et du Nouveau Testament appli-

qués à Mahomet. A la première catégorie de passages, tous

transcrits en lettres hébraïques, appartient celui du Cantique

1 CI. Z.D.M.G., LVI, p. xlviii.
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des Cantiques, iv, 10-16, avec un jeu de mots sur tr-ftjnio "toi.

Depuis, l'emploi de types hébraïques est devenu constant dans

les productions littéraires du mouvement néo-musulman dirigé par

Seyyid Ahmed Bahadour. Au nombre des plus importantes figure

un périodique scientifique en langue ourdou, intitulé : Tahdhîb

al-ahhlâh. Mohammedan Social Reformer ;
j'ai sous les yeux

quelques volumes de la « Nouvelle série » qui a commencé à

paraître en l'an 1311-1312 de l'hégire (1893), à Aligarh, capitale

intellectuelle de ce mouvement spirituel (un numéro de 16 pages

in-4°, à deux colonnes, tous les mois). Parmi les nombreux ar-

ticles théologiques, historiques et sociologiques on trouve aussi

des recherches relatives à l'Ancien Testament, par exemple, dans

une étude « sur l'autre vie (ma'âd) d'après la Tora et d'autres

ouvrages bibliques » par Seyyid Ahmed (t. II, pp. 156-170). Il y a

là plusieurs pages parsemées de passages bibliques dans le texte

hébreu, transcrits en arabe avec une passable correction et tra-

duits et expliqués en ourdou. Dans d'autres articles encore on

voit souvent des mots hébreux dans l'original. On doit noter que

le désir de cultiver à l'européenne leur propre science religieuse,

tout d'abord à l'imitation de leurs modèles protestants anglais, a

poussé ces théologiens à faire entrer l'Ancien Testament et la

langue hébraïque dans le cercle de leurs études et à en donner

une idée claire, dans leurs ouvrages, en reproduisant le texte

original.

Mais la culture de l'hébreu, dans l'Inde, a encore été récem-

ment mise en valeur par un autre cercle, à la vérité des plus

étranges. Dans ces derniers temps est née dans le Pendjab une

nouvelle secte dont le prophète est Mirza Ghoulàm Ahmed, de

Kadhiàn, dans le Pendjab. Il est aujourd'hui âgé de quatre-vingts

ans environ. Il affirme qu'un tombeau de saint, situé à Srinagar,

capitale du Cachemire, est le tombeau authentique de Jésus, qui se

serait enfui de Jérusalem devant ses persécuteurs et se serait

rendu au fond de l'Orient, où il serait mort. Ahmed serait lui-

même Jésus « en esprit et en force », apparu pour le septième

millénaire (ces sortes de sectes ont coutume de cultiver le chi-

liasme) et en même temps le Mahdi attendu par les Mahométans.

Il fonde sa doctrine sur un syncrétisme de l'Ancien et du Nou-

veau Testament, du Koran et du Hadith, et il l'a exposé dans un

grand nombre d'écrits arabes, ainsi que dans une revue men-
suelle, Revue of Religions, en anglais, destinée à la propagande.

(Plus d'un lecteur de la Revue des Études juives a dû recevoir le

prospectus qui contient le portrait du prophète et une vue du

tombeau de Jésus dans le Cachemire.) La secte des Ahmadiyyah,
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comme elle se nomme, compterait déjà aujourd'hui soixante-dix

mille adhérents, pour qui les miracles opérés par le prophète

Mirza Ghoulàm Ahmed attestent de sa mission. Ses établis-

sements religieux comportent aussi l'organisation d'écoles à
Kadhiân. La langue hébraïque fait partie du plan d'études de ces

écoles de la nouvelle secte musulmane. « Un trait remarquable
de ces écoles, dit le Rév. H. D. Griswold de Lahore, est l'encou-

ragement qui y est donné à l'étude de l'hébreu. L'année dernière

deux candidats se sont présentés à l'examen d'aptitude avec
l'hébreu comme l'une des matières; l'un d'eux a bien subi

l'épreuve. A ma connaissance, la première tentative faite par les

Musulmans de l'Inde pour s'approprier la connaissance de l'hé-

breu a été faite par des partisans du prophète de Kadhiân 1 ».

Mais nous venons de voir que cette tendance s'était déjà mon-
trée auparavant dans les cercles modernes de la théologie musul-
mane de l'Inde.

XX

YOUSOUF AL-BAÇÎR.

Un des t'crits composés par le théologien caraïte Aboie Ya'qoûh

Yousoûf al-Baçir et énumérés dans la Jcwish. Encyclopedia,

t. VU, p. 255, porte le titre suivant : *iï"!NTDbfia bNbnnofcON rinx

n^fcttbN "îb*. Ce titre a été traduit par P.-F. Frankl 2 à peu près mot

à mot, mais expliqué d'une manière inexacte. M. Steinschneider 3

dit qu'il n'ose pas le traduire. L'auteur de l'article de l'Encyclo-

pédie, qui a, d'ailleurs, fort mal transcrit le titre (il a mis Shalid

pour SUâhid, en ajou!ant entre parenthèses une variante énig-

matique : S/iahr, et Ghaib pour Gfiâ'<b), suppose que le livre con-

tenait « les preuves de l'existence d'un Créateur ». Mais, comme
nous le verrons, c'est restreindre la portée très vaste que pos-

sède ce terme général de la logique et avec laquelle il est employé

également chez Al-Baçir. Nous voudrions, ici, dissiper l'obscurité

répandue sur un terme très courant de la dialectique, en faisant

ressortir spécialement la signification du titre de l'ouvrage d'Al-

Baçir et la méthode de cet écrivain.

1 Mirza Ghulam Ahmed, the Mthdi Messiah of Qadian, published by the American
Tract, Society, Lodiana, 1902, p. 23.

?t Ein mu'tazilitischer Kalâm ans dem X. Jahrhundert (Académie de Vienue,

1872), p. 10, note 5.

3 Arabische Lxtteratur der Juden, p. 90, n. 5.
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Parmi les procédés de démonstration considérés comme défec-

tueux, mais admissibles cependant dans certaines conditions, on

mentionne celui qui consiste à conclure des notions acquises par

l'expérience d'objets présents (al-schâhid) pour reporter ces no-

tions sur des objets qui appartiennent à la même catégorie, mais

soustraits à notre expérience immédiate (absents, al-ghâ'ib). Les

penseurs ne sont naturellement pas d'accord sur le degré d'admis-

sibilité de ce genre d'induction dont la certitude est si probléma-

tique. Les « frères de la pureté » [ïkhwân al-çafâ) les rangent

dans une liste de démonstrations analogues, en observant que

leur admissibilité dépend de la force intellectuelle, de la pénétra-

tion de l'esprit, de l'aptitude aux spéculations subtiles, et même
de la hardiesse et de l'habileté chicanière de ceux qui discutent

ensemble. L'emploi de ces démonstrations objectives est donc

réglé par des considérations subjectives, et l'on ne peut pas leur

reconnaître de valeur absolue *.

Saadia — pour rester sur le terrain du judaïsme — les juge

très sévèrement. Il dit que c'est une des vaines argumentations

des Dahriyya, identifiés par lui avec les fia vitt 2
. C'est à peu

près la même sorte d'argument par analogie que Maïmonide re-

jette, en la citant comme l'un des points de vue des Motahallimoun

dans leur démonstration de la création du monde (dbwi œnn) 3
.

Nous voyons par l'exemple de Saadia que, même dans le cercle

du Kalâm, l'autorité de la conclusion bi-l-schâhid 'ala-l-ghâHb

était exposée à être énergiquement repoussée. C'est la position

tout à fait contraire que prend dans cette question le Garaïte

mou'tazilite Yoûsouf al-Baçîr. Nous le voyons suivre ici le Mou ç
-

tazilite musulman Ibn Mattaw yhi, dont l'œuvre lui a servi de

règle, comme Schreiner l'a montré. Dans l'extrait que Ibn Matta-

weyhi a fait du système dogmatique du kadi Ibn-al-Djabbâr, un

chapitre spécial porte le titre : ^b* Tmîbin babnnsNba naro

:ri«bK 4
. Nous reviendrons plus loin sur les relations entre l'écri-

vain juif et l'auteur musulman.

Pour Yoûsouf al-Baçîr, cette forme de démonstration est une

1 Rasait ikhrvân al-çafâ, éd. Bombay, IV, p. 68, 1. 5 et suiv.

» Commentaire sur le Séfer Yeçira, éd. Lambert, p. 2, 1. 4 d'en bas : Ûfïb ÊOdSn

lïiwabN ->by n^fcubN o^ps nïn aibNpD ribuan fcûân.
3 Dalâlat, I, ch. 74, première et deuxième méthode (éd. Munk, I, p. fTp a).

C'est à peu près ce qui, dans le passage précité des Basait, est désigné par ÛSTlbN

NÛîÔN N"lpnDN3 bDbtf "b?, et qui, dans la traduction hébraïque du *yiN3

ÏVwlîTïl mbW de Maïmonide (ch. vu), est nommé b^STttl Wpïl = finpDON ;

cf. la Logique d'Ibn Sinà chez Schahrastânî, p. 357, 1. 4.

4 Dans la table des matières chez Schreiner, Studien ûber Jeschu'a ben Jehuda (Ber-

lin, 1900), p. 23, dernière ligne.

T. XLIX, n° 98 15
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des bases de toutes les questions dogmatiques « sans lesquelles la

dialectique est tout à fait caduque ». C'est pourquoi, vu l'impor-

tance fondamentale de la question, il a traité en détail la démons-

tration de l'invisible par le visible et l'a défendue contre ses

adversaires : Nb^N "H8 ^b* bine: in fiap db ^fWa bp »db nin rrfi p
bNbnnoNbN aNro ^d Nrrnt»» ^bn TÂfi Ntt ^br bNb-jnoNbN Uby buabi

d^Nab»^ iriNttîbNd 2
: « Sache, dit-il, en considérant la chose par

son coté négatif, que, lorsqu'une indication s'applique à un objet

dans le domaine de l'expérience visible, elle doit s'appliquer à

l'objet partout où il se trouve. Car, si, dans certains cas, elle

n'était pas probante, cela ferait douter de l'objet qu'elle indique,

et l'on ne pourrait accorder sa confiance à l'indication d'aucune

façon. Par exemple, si nous doutons de l'un des récits de Zeid,

parce que son récit n'est pas une preuve, nous sommes obligés

de douter de ses autres récits. Au contraire, puisqu'un des récits

du prophète est probant, tous les autres doivent l'être égale-

ment. »

nï-ts-d aifins n»N ^y nriNttbN ^s nb^i n'în ftbHblbN "jn db^Nn

ta 3>ktn?3bN yyi ->e> tt-rrun in hli yn nw kb^n fpb* hWïi

ïrfmbN yn rai ib* Nm ïïpnbN ïfr dbi rrb* nîn n73"»d ^5^ îibNl

ïïbNbi i-ha5 p^ db r^Tab tt "iNddN yva id s^r^u: in -nn B«*bN

ïrb* inaba HN3DN yvn *jN3 Ntt'm mNdDN -pnd ^d ^usbN N3NÈnpN

.•ftSia rs-iNndN -pno yid nii ribNbï dbobN

Il n'y a presque pas de chapitre de dogmatique contenu dans

le Kitab al-monhtawi * où ce genre de raisonnement ne soit

employé et n'influe sur les conceptions dogmatiques.

Une grande importance lui est attribuée là où il s'agit de for-

muler la doctrine des attributs de Dieu. Les gens du Kalâm,

comme on sait, ont tenu beaucoup, conformément au dogme de la

création en opposition avec les péripatéticiens, à nommer Dieu le

« créateur, facteur (fa il)* ». Ce qu'il faut entendre par failew
parlant de Dieu ne peut, d'après Al-Baçîr, s'expliquer que par

l'acception que prend ce mot dans le domaine de l'expérience :

1 Ms. : ûbN N3N.
* Al-Kitâb al mouhtawî, f° 58 *, dans le chapitre sur la volonté.

s Ibid., f« 13*.

4 Nous empruntons les extraits de l'original arabe du Sefier Ne % 1moth au seul ma-

nuscrit existant de ce livre qui appartient à la bibliothèque de mon ami regretté

David Kaufmann, et que, grâce à l'obligeance de sa veuve, j'ai eu à ma disposition.

5 Maïmonide, Dalâlat, I, ch. lxix, comm. (éd. Munk, I, p. HD *, 1. 1).
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Tn&tiûb&t ihy KOtt?p toi». rrauba* ^ bj>a<Dba< fa*
1

. C'est aussi seule-

ment d'après cette méthode que l'on peut, selon lui, déterminer

le sens de « parole de Dieu ». C'est une production de discours

dus à Dieu. Les vraies significations des attributs ne peuvent pas

différer les unes des autres. A ce qui n'est pas dans le domaine de

l'expérience immédiate s'applique toujours ce qui est admis pour

ce qui se trouve dans ce domaine. Il n'y a sous ce rapport, par

exemple, aucune différence entre des pays divers. En Syrie, la

nature de l'être « pouvant » consiste en ce que l'être dont l'acte

est réel possède spécialement une faculté qui le rend réel.

Il doit en être de même pour les gens de l'Irak. Par contre, on ne

peut donner cet attribut, si Ton parle en arabe, à des minéraux
ou à des êtres sans force. Mais nous devons nommer Dieu « le

pouvant », parce que nous savons que l'acte est accompli par lui

d'une manière qui correspond à cette désignation. Ce qui est vrai

des concepts l'est aussi des phénomènes démonstratifs. Ceux-ci ne

peuvent être dans l'état invisible différents de ce qu'ils sont à

l'état visible. Si une action bien réglée prouve à Bagdad que son

auteur est un savant, elle doit le prouver aussi à Bassora. De
même, l'action bien ordonnée de Dieu prouve que l'attribut de

savant lui revient aussi bien qu'une telle action chez Zeid est

une preuve que Zeid est un savant. On doit raisonner de même
pour l'attribut de « parlant ».

Le texte lui-même est bien plus explicite que notre analyse :

innïii ))2 î-pûNbs hnn Toi daôdban ôattfn ïiBati la* ""b nao

1 Al-Motihtawi, l'o 99 b, cf. f° 101 * :

Triara ûbjyba* -jn nanni^ba* daona* jft n«rb»N n» ^d awra ipi

db irta^bN ïd ftbyaîS rarn ûb "j^d fifinrnfcbfc 3*ttib bsa* byssbs
.babinoNba* diby y-ps ^bi *>ôi a*b£a* nann-ittba* *jtt ">iû naanat nb rttf

Ici l'auteur se réfère à des leçons (^bN73N) qu'il a dictées sur des questions spéciales.

Eu particulier il mentionne une fois son élève Abou Ghâlib Thâbit^ à qui il a dicté

une dissertation spéciale sur le parallélisme entre la « volonté » et la « répugnance »,

d'une part, et, de Pautre, le commandement et la défense (f° 69 b) : ^^baO "IfaaîbaO

a*» *ej ^bT b^&fi aura ipi nttfirobwi rriônabN ^5^3 mpba* ^ taoïïh

mdbipbN K53>p*ian ïibbaM nnsn absunaK^ MSi^N. n appelle pour-

tant aussi le contenu de Mouhtawi lui-même imiâ. Vers la fin de l'ouvrage, où il met

en comparaison le degré du mérite qu'avaient les Israélites à obéir dans le temps de

l'indépendance (îïbïlba* bïlN ïï^NU), avec celui qui leur revient maintenant qu'ils

sont dans la Diaspora (rpbaùba* bïlN ÏTJmp), il fait mine de vouloir finalement

lui-même trouver douteuse sa théorie et dit qu'il l'a dictée comme la plupart de ses

autres leçons ex-abrupto, sans discussion préalable : *jNba< ïiaWOÎ NE"1S awbl

mdbH ^by m«3^bîR« np bnbnp J5a daôs î-pû aob là* db wawnaNb TD3

"•batfaNba* "irON ">D MED"! *by. Également dans son ouvrage sur la loi reli-

gieuse, il emploie la même expression : b?313 N73 miSttba* "*B NS^blCN "Ipt
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ba rrbnân *{N n;p s*» rjN^NbN p"<Npn "jn tab^N : "pia '^^ ^^i
V^a taan in t*<7aa nnwobK taan s**î-pb a^sab» taan iia^ }n afn

np^pn msNa t<»b ^bnbi "janbabN ]n srpa taan i**ït*b iNbnbN

nat Nïibtab r-is^ra bysba ï-jde m: *j75 yNirnâN aaNiabNn -riNpbN

irp-p in râi taba tanbNna ^b*î ^a p«n*b« briN bNn lia nii î-tjtd

rra-irbN ïiAbbaa "j^abaritt am WK*b«i -iNmbN ^b? rpaonb» nin
ib»*n rroxi aai "p'ïbi t^5iD'i t-w t^n^a Nnm^D r-!3«a s*<ïïb

p^NpnbN aaans s-rnrra p b3>abN :npi rottb? î^tTob C|Xibfit snna
t-aba aifcw sdt nïtNia ^a r|bna"> *{N nip t^b î-i:n 13 HrnNbN tziana

1 in W»aa t^ba? ï-rb^NS yia *ôy taaanttba b^obN hv in ti;p

rima ^b* ^baon nni-w 173 taanttbN bypba ^ ^b^bï ïTiatabH

ribttâbK i""rin rnnah s^aa tabN? x^i^t "jn ">hy nnbNbna 2 ^7obN3>

r-ia^Di ta^arwN np^pm s^sra t^Ens taNtobN ïttnd nu:2 "jn ^aas^a

yn ï-ïdxi "<a "p** s-ob^sa nb«b*ib« ïrb? rrn r>i73a ^b-i p ibtuwn

.
5 tob«3>i -HNp rra«a

Comme dans les chapitres de métaphysique, il applique aussi

son principe d'induction dans les « questions de droit». Il s'efforce

même de désarmer les objections adressées par des adversaires à

des analogies boiteuses dans ce domaine: selon eux, on dit de Dieu

qu'il fait le bien en un autre sens que si l'on parle des hommes. Nos

actes ont pour but de nous procurer ce qui nous est utile et

d'écarter ce qui nous est nuisible. L'acte de Dieu, au contraire,

n'a pas pour cause un besoin. Même cette objection que des ad-

versaires pourraient Taire contre l'analogie du schâhid et du

ghâib est réfutée par lui à l'aide de la méthode qui lui est parti-

culière : f<b roiriND irsNUJbb p-iND7: a^awbN taan in ibNp Naî-n

-ÔN3>n i-rbbNT -ni yam yzn aNbmNb s*-ôn rpapba r**bi "janbN b*D"<

t]Nbâa -i?2NbNT nriN^bNT awb» "pa ^jbna "pp-ia^a riâNnbb «b cwanbarD"»

^bN n»*î xi2 *.

Il fait la même application de sa théorie — pour citer un der-

nier exemple — au repentir : Dieu doit, dit-il, nécessairement

accepter la pénitence de celui qui se repent et lui remettre la

punition des péchés qu'il regrette. Al-Baçîr se fonde là aussi sur

l'analogie des choses humaines : la façon de procéder pour ac-

cueillir la pénitence du repentant doit être, sous certaines condi-

tions, la même. Le repentir de ceux qui ont péché envers Dieu,

doit avoir le même succès que le repentir de ceux qui demandent

1 Ms. : abe-
2 Cf. Yeschoua b. Yehouda, nTH^H 'a, chez Schreiner, l. c, p. [ri, 1. 1 :

pn^a ym iïtov nvnb -pair baoi»ïi nairnai pirron rvoyn-

3 Mouhtawi, i° 48*.
* Ibid., i° 8i) a\ cf. Fraukl, l, c, p. 35 ; hébr., ibid., p. 56.
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qu'on les absolve des fautes commises envers les hommes.

Nous avons vu par quelques-uns des exemples apportés ici que

notre mou'tazilite étend même à Dieu le domaine de la conclusion

par analogie tirée des choses expérimentales et reportée sur ce qui

est en dehors d'elles. La divinité, elle aussi, est comprise dans le

domaine du gliaib que l'on peut connaître à l'aide du schâhid.

En cela Al-Baçîr est d'accord avec d'autres mou'tazilites '.

Il y a très peu de questions où Al-Baçîr rejette lui-même l'ap-

plication de son raisonnement par cette espèce d'induction. Il tient

surtout à l'écarter du chapitre du talilif, « l'imposition des devoirs

par Dieu » -. Il consacre à ce problème une dissertation détaillée

(f° 111 a et suiv.), et il arrive â ce résultat : tpbsnbb hanu fcô rra^

nnettûba ^d : « Dans le domaine de l'expérience des sens il n'y a

rien d'analogue à l'obligation des devoirs imposée par Dieu » 3
.

Puisque nous parlons d'Al-Baçîr, on nous permettra de recti-

fier quelques points douteux dans la bibliographie d'Al-Baçîr :

Comme on l'a vu parla citation ci-dessus p. 227, note 1, il n'a

pas composé d'écrit « sur,, peut-être contre A bon Ghalib Thà-

bit » [Jew. Encyclop., I. c, col. 2, 1. 25) 4
. Cet Abou Ghalib était

son élève, qu'il nomme en lui décernant l'eulogie « Dieu veuille

le fortifier! » Cette transformation de l'élève en adversaire est

due à la mauvaise traduction hébraïque de l'original arabe que

nous avons citée plus haut 5
: nb^ "on hy isans -«dco. — La

meliçath iqqerê al-Lubad répond à un commentaire que Al-Baçîr

a écrit sur un ouvrage dogmatique (ouçoûl) du Kâdi musulman

Abou-Mouhammed al-Labbâd G et qu'il cite aussi en particulier à

l'occasion de sa dissertation sur la punition divine (3Np3>b«) 7
. La

prononciation, exacte de son nom, al-Labbâd, a déjà été établie

par P. -F. Frankl s dans une notice sur le texte original du Monh-

1 Cf., par exemple, Yeschon'-a b. Yehotida, éd. Schreiner, l. c, p. x, 1. 19 : *\yi2"\

^•m irrrbfco û^nbnn D^n^^in pai i^m wsion "pa ïTnsttin Yvn
Kirr — Mtd., p. xni, i. 6 : ira^a -n-ns^ii: ibs-p «bu: (">by ia«) *V2& w
biEpiD riNon rpbm tors *pna 137373 bnD-> Dœn -o D-)7:Na narnsi irai

IDnUN "127372. (Pour la traduction ou notera que ÏTnSÏTTI — ar. pisb^ /blD*1 ==

yp^, puis riNsn = n:nbN.)

* m2£73n bl3% ibid., p. ix, 1. 1. Pour une autre traduction, voir notre n° XVII.
3 Mouhtawî, 1° 117 ù.

k Steinschneider, l. c, dit « un écrit sur (contre?) Abou Ghalib ».

5 Frankl, L c, p. 56, 1. 3 d'en bas.

6 Mouhtawî, I- 115 b : "JNnbbN bl£K mU) b"lN ">D rWWîna 1?-
7 Ibid., 1° 139 b : ib* "nDN iibabi aarobN t^lîl -va ^d «a-on *ipi

naabbN -mni2 las rÏENpbN «mb» nwzîN ip ribabibN rrim ttnaariN

iibnsN ">s.

8 Beitrage znr Litteraturgeschichte der Karaer (dans le cinquième Rapport de la

Lehranstalt fur die Wissenschaft des\Judenthwms, Berlin, 1887), p. 7.
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tawî qui paraît avoir échappé à l'auteur de l'article <le la Jewish

Enct/elopedia. Nous effacerons aussi le point d'interrogation

accolé à son nom, car son identité est établie à l'aide de l'ouvrage

de Al-Malidî li-dîn Ahmad ', publié par T.-W. Arnold, Classes

des MiCtazilah. Son nom complet est : Aboit Mouhaymnad 'Ab-

dallah b. Sa'îdal-Labbâd (sans doute : confectionneur de la pièce

de vêtement appelée libda; ce n'est pas le seul exemple d'artisan

parmi les célèbres MoutaUalllmôun). Il était élève du célèbre

docteur moutazilite de Bagdad (• Abd-al-Djabbâr al-Hamadâni
(mort vers 415 = 1024) dont il devint aussi le successeur dans

l'enseignement public (ombN ^d nns^bi }iO"i). Parmi les livres

qu'il a composés, notre source nomme son Kitâb al-nukat.

Nous avons déjà dit que Yoûsouf al-Baçîr a puisé à des sources

provenant de l'école d"Abd al-Djabbâr. Cette circonstance

explique aussi son affinité avec al-Labbâd, qui appartenait direc-

tement à la même école 2
.

I. GOLDZIHER.

1 Une partie de l'encyclopédie mentionnée par Schreiner, Yeschu 'a b Yehouda,

p. 22, note 2.

8 Qu'il nous soit permis de taire ici une correction, qui ne concerne pas notre

sujet, à un passage du même volume de la Jeioish Encyclopedia (p. 560 c. 2, 1. 14).

L'indication •jN^pl dirnn ÎTTin ne peut pas du tout signifier dans cette liste de
livres « un volume contenant la Tora, le Targoum et le Coran reliés ensemble »,

mais veut dire que ces pièces contiennent « la Tora dans son texte original hébreu

et dans le Targoum » = &Tlp73l DlJnri. On ne peut se figurer que dans ce milieu

on ait manié la Tora et le Targoum, réunis au Coran.


